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Politique agricole
Question écrite n° 7578

Texte de la question

M Claude Lareal attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'affiliation des aides familiaux
reprenant l'exploitation de leurs parents. Cette affiliation n'est possible que lorsque leur exploitation atteint la
demi-SMI Pour les nouveaux adherents, une derogation de cinq ans peut etre accordee pour l'affiliation a partir
d'un tiers de SMI et le temps d'atteindre la demi-SMI Il lui demande si ce systeme de derogation peut etre
etendu aux aides familiaux reprenant l'exploitation de leurs parents.

Texte de la réponse

Reponse. - En application de l'article 1003-7-1 du code rural, une personne doit, pour pouvoir etre affiliee au
regime de protection sociale des personnes non salariees des professions agricoles en qualite de chef
d'exploitation, mettre en valeur une exploitation dont la superficie est au moins egale a la moitie de la surface
minimale d'installation (SMI). Toutefois, aux termes de ce meme article, des derogations a cette regle peuvent
etre autorisees par les conseils d'administration des caisses de mutalite sociale agricole si l'interesse satisfait a
certaines conditions. Ainsi, selon les dispositions du decret no 80-807 du 14 octobre 1980, la personne qui
prend la direction d'une exploitation dont l'importance est inferieure a la demi-SMI peut etre affiliee audit regime
des lors que la superficie mise en valeur est au moins egale au tiers de la SMI sous reserve cependant de ne
pas beneficier des prestations maladie au titre d'un autre regime de securite sociale. Au surplus, l'exploitation
doit etre geree distinctement de toute autre et pourvue de moyens de production et d'un batiment d'exploitation
propres. La derogation accordee etait valable pour une periode de cinq ans, a l'issue de laquelle l'exploitation
mise en valeur devait atteindre le seuil de la demi-SMI pour que l'exploitant soit maintenu au regime. Ce delai
vient d'ete ramene a trois ans par decret du 30 decembre 1988 modifiant le decret susvise du 14 octobre 1980,
afin de mieux repondre aux objectifs de la politique actuelle d'installation qui vise a promouvoir des exploitations
viables. Ces regles derogatoires admises a l'egard des agriculteurs qui s'installent sur une exploitation comprise
entre le tiers et la moitie de la SMI sont bien evidemment applicables aux aides familiaux qui reprennent la
direction de l'exploitation de leurs parents.
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